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OBJET

Assurer le respect de la procédure de séquestration d’un endoscope ou matériel chirurgical lors de la 
mise en évidence d’un patient suspect ou atteint de maladie de Creutzfeldt-Jakob.

DOMAINE D’APPLICATION

L'ensemble des services pratiquant des actes d'endoscopie ou de chirurgie

PERSONNEL CONCERNE

Médecins, IDE, UHLIN, Bactériologiste, Ingénieur biomédical

REFERENCES
Références législatives, réglementaires et normatives

Décret 93-345 du 15 mars 1993 relatif aux actes professionnels et à l’exercice de la profession d’infirmier
Circulaire  DGS/DH  n°100  du  11  décembre  1995  relative  aux  précautions  à  observer  en  milieu  chirurgical  et 

anatomopathologique face aux risques de transmission de la maladie de Creutzfeldt-Jakob, modifiée
Circulaire DGS/DH n°236 du 2 avril 1996 relatives aux modalités de désinfection des endoscopes dans les lieux de soins, 

modifiée
Circulaire  DGS/5C/DHOS/E2/2001/138 du 14 mars 2001 relative  aux précautions à observer  lors  de soins en vue de 

réduire les risques de transmission d’agents transmissibles non conventionnels

Références internes

Procédure d’entretien du matériel d’endoscopie gastrique, mode opératoire N°4
Procédure d’entretien du matériel d’endoscopie bronchique, mode opératoire N°4
Élimination des déchets
Procédure de prise en charge du matériel par la stérilisation centrale
LISTE DES ANNEXES

Fiche de suivi

DEFINITIONS ET ABREVIATIONS

DASRI : déchets d’activités de soins à risque infectieux

INDICATEURS

Rédaction
(nom et fonction)

Date
Visa

Vérification
(nom et fonction)

Date
Visa

Approbation support
(nom et fonction)

Date
Visa
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QUI                  fait                                                               QUOI                               et                             COMMENT

Formaliser la procédure de séquestre

IDE endoscopie

1

2

3

Fin de la procédure

- Entretien du matériel
d’endoscopie digestive et/ou
gastrique, MO 4

Retirer l’endoscope du circuit - Déposer l’endoscope dans
un sac transparent

Identifier le patient - Coller l’étiquette «patient»
sur le sac transparent

Stocker l’appareil séquestré

Rédiger la fiche de suivi

Déposer la fiche de suivi - à l’’UHLIN

Réaliser le suiviMédecin
Hygiéniste

Clôturer le dossier

Transmettre les informations
- au président du CLIN
- à l’’ingénieur biomédical

Médecin
Hygiéniste

Médecin
Hygiéniste

Archiver les documents - à l’’UHLINMédecin
Hygiéniste
/IDEH

IDE endoscopie

IDE endoscopie

IDE endoscopie
et UHLIN

IDE endoscopie

4

Prévenir l’UHLIN 4586 / 6091

C.H. Tourcoing - Direction Qualité
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1- RETIRER L’ENDOSCOPE DU CIRCUIT OU LE MATÉRIEL CHIRURGICAL

Déposer l’appareil dans un sac transparent,
Identifier l’appareil : numéro et type de matériel.
Identifier le matériel 

2- REDIGER LA FICHE DE SUIVI

Coordonnées du patient : nom, prénom, date de naissance
Coordonnées de l’examen ou type d'intervention : date, heure, numéro de l’endoscope
Fiche archivée dans un classeur à UHLIN

3- STOCKER L’APPAREIL SEQUESTRE

Pour l'endoscope:
Apporter l’appareil dans son sac transparent au laboratoire qui le déposera à l’endroit réservé à cet effet

Pour le matériel autoclave:
stocker le matériel en stérilisation dans une armoire réservée à cet effet 

4- RÉALISER LE SUIVI

Devenir du patient : sortie, mutation ou décès
Confirmation du diagnostic :

• oui = destruction du matériel par incinération (DASRI)
• non = retour dans le circuit après réalisation de la procédure d’entretien MO1

ou autoclavage pour le matériel chirurgical

Rédaction
(nom et fonction)

Date
Visa

Vérification
(nom et fonction)

Date
Visa

Approbation support
(nom et fonction)

Date
Visa
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